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L La Cin\':O~~'lle Commission a examine les pointe 28 a} et b) de l'ordre du jour, 

Force d I urgerJ...:.:e des Nations Unies' de sa 749eme a sa 752eme seance. 

2. En ouvra:1t la discussion, le Secretaire general a reaffirme sa conviction, 

exprimee dans le rapport d'activite sur la Force (A/4210) que, dans un avenir 

immediat tout au mains, la Force continuerait d'@tre un element indispensable des 

efforts que l'Organisation deploya.it pour aider les gouvernements d.es Etats Membres 

a maintenir une situation stable et paisible dans la. region ou la Force operait. 

Dans les circonstances actuelles, il lui etait impossible de prevoir le m~ment ou 

l'on pourrait mettre fin a l'activite de la Force sans compromettre les progres 

deja realises, et toute diminution des effectifs, deja reduits, de la Force, 

exigerait une nouvelle definition de ses fonctions et de sea responsabilites. 

Le Secretaire general ne voyait done aucune posaibilite de realiaer, sur les depen~e~ 

relatives a l'entretien de la Force en 1960, deg economies plus impo~tantes que 

celles que prevoyait le projet de budget. Pour ce qui est des recommandations du 

Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires sur le budget 

de 1960 (voir plus bas, paragraphe ••• ), le Secretaire general et le Commandant de 

la Force ne prevoyaient pas de difficultes budgetaires reelles ai ces recommandatio~ 

etaient adqptees. Tout serait fait pour que les depenses ne depassent pas les 

limitea preconisees. 
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3. Le Secr~taire gen~ral a parl~ aussi de la question des indemnitee pour 

l'equipement, le materiel et les fournitures dont les gouvernements ont dote leurs 

contingents. Aucun cred~t n'avait ete demande a ce titre dans le projet de budget 

pour 1960 (A/4160, paragraphe 7) et, sur 1a recommandation du Comite consultatif 

(A/4284, pa1·2.graphe 7), .1e cre~.it lnscri t pour ces indemni tes dans le budget de 1959 

ser~~:i t s· ,;:::;::.·:'•.!;:1. Le Secretaire gP.rl·h·al a souJ.igne que, vu lea decisions de 

l'Assemblee generale, il ne fais~it pas le moindre doute que 1 1 0NU devrait 

rembourser aux gouvernements qui ~vaient ainsi livre de l'equipement et des fourni

tures leS depenSeS S~pplEfm€!1-!iS~.[t':S ';)t extraOrdinail:'eS qUI ilB auraient fai teS a Ce 

titre. Etant donne que 1a p<~:~jcii<' d·~· .service des contingents de la Force avait 

ete prolongee bien au-dela de la. catc -;?revue a l'origine, il etait normal g_ue les 

gouvernements interesses desirent voir reexaminer la decision initiale de 

l'Assemblee generale (resolution 1151 (XII) selon laquelle l'ONU ne s'acquitterait 

qu' a 1' expira::;ion de la peri ode de ser·vice complete. 

4. Pour c·~ -1vi est du mode de f'inancement de la Force, le Secreta.ire general a 

signal~ ave(; ·.me vive inquietude que ~e total des contributions impayees pour 1957, 

1958 et 195~ s'elevait a plus de 19 millions de dollars. On estimait que d'ici la 

fin de 1959, il faudrait prelever pour le compte special de la Force plus de 

6 millions de dollars sur le Fonds de roulement et g_ue les autres engagements a 
regler depasseraient 12 millions de dnllars. Les opinions emises par cinquante 

Etats Membres quant au mode de fina.ncement de la Force etaient exposees dans le 

rapport du Secretaire general (A/4176 et Add.l et 2); la majorite de ces Etats 

avaient exprime un avis qui etait, depUis le d~ut, celui du Secretaire general. 

Quelle que fut la solution adopt~e, le Secretaire g~neral ne pensait pas possible 

d'arr@ter une formule generalement acceptable qui ne tiendrait pas compte du bar~me 

ordinaire des qu~tes-pa.rts. 

5. Pendant la discussion a la Commission, hommage a ete rendu a la Force pour la 

maniere exemplaire dent elle s'acquittait de sa tache. De la gratitude a aussi ete 

exprimee pour lee pays qui avaient fourni des contingents et pour les officiers et 

soldats qui apportaient une contribution notable au maintien de la paix et de la 

s~curite g~nerales. Il fallait feliciter le Secretaire general et le general Burns, 

Commandant de la Force. En son nom et au nom des membres de la Force, le 

g~neral Burns a remercie la Commission de ces expressions de confiance, qu'il 

transmettrait aux interesses. 
I ... 
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6. Dans le projet de bud.get initial du Secretaire general pour 1960 (A/4160), 

les depenses de la Force etaient estimees A un total de 18,916.000 dollars. Le 

Comite consultatif pour les questj.ons administratives et budgetaires avait presente 

sur ce projet de budget un rappo~t (A/4171) ou, tout en recommandant d'ouvrir le 

credit d::·~cU''I.i:e :par lc Secretai::<:~ r,{:: . .fral, il declarai t qu' il faudrai t s I efforcer 

de faire en sorte que les depenaes ne depassent pas le chiffee de 18.500.000 dollars.

1· Dans un rapport ulterieur (A/C.5/8oo), le Secretaire general a .Presente des 

previsions revisees comport2.nt ~.rr£ !Jajoration de 1.290.000 dollars, le projet de 
budget de la Force :pour 1960 :r;;o.3J<:l.:a't ainsi A 20.2o6. 000 dollars. En ce qui concerne 

ce projet revise, le Comite consu:tailf a recommande (A/4284) d'ouvrir un credit de 

20 millions de dollars, etant entendu toutefois que l'on s 1efforcerait de ne pas 

depasser un nouveau plafond de 19~500.000 dollars. 

8. Pour ce qt:i est de 1959, le Sec:retaire general avait aussi juge neeessaire de 

presenter dt:! :1ouvelles previs:i,.ons (A/C.5/80o). Pour certains articles du budget 

approuve de 19 millions de do~ars!{ on prevoyait des depenses additionnelles 

s'elevant au total a 1.900.000 dollars; on pouvait prevoir des economies. de 

950.000 dollars sur d'autres articles. Afin de couvrir les depenses nettes 

additionnelles de 950.000 dollars pour le cbapitre 8;· une fois utilises A cette fin 

leS excedentS CJ.Ui deviendraient diSpOnibleS Sur leg: 'creditS des Chapi tres 1 S 71 

le Secretaire general recommandai t soi t~ que 1 'Assembiee ouvre un credit supplemen

taire de ce monta~t, soit qu'elle l'autorise a prelever 950.000 dollars sur la 

reserve de 1 million de d~llars prevue au chapitre 9 du budget. Dans son rapport 

(A/4284), le Comite consultatif a approuve le projet de budget revise, notamment 

les virements a operer des chapitres 1 a 7 au chapitre 8. Quant a savoir si, pour 

se procurer lea 950.000 dollars, montant net de l'augmentation concernant le 

chapitre 8, il fallait ouvrir un credit additionnel ou operer un prelevement sur 

le million de dollars demande au chapitre 9 (reserve pour indemnitee au titre de 

l'equipement, du materiel et des fournitures dont lea gouvernements ont dote leurs 

!I Documents officiels de l'Assemblee generale, treizi~me session, 
Suppl~ment No 5C (A/4098). 
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contingents), le Comite consultatif preferait cette·~erniere solution. Il 

recommandait que l'on modifie le budget de 1959 en supprimant le credit de 

1 million de dollars inscrit au chapitre 9 et en ajoutant 950.000 dollars au 

chapitre 8. 

9. A c~ 752eme seance, la Cic:;;_ui..eme Commission a app~ouv~, par 43 voix centre 8, 
avec 6 t\:,£Jtt~nt::i.ons, la recomma.n.(ir.:~ion du Comite consul~at:if relative au budget 

de la Force pour 1959. Le budgP.t ainsi approuve pour 1959 reste dans la limite 

de 19 millions de doJ.la11 s que 1'~\ssenblee generale, par sa resolution 1337 (XIII) 

du 13 dccembre 1958, ava:!. t. fixr;'e p:-l~ . .:r. les depenses ?-e l_a Force en 1959. 
10. Dans le projet de rescll;.tio:l :_.~::.i a trait au poirit-·28 (paragraphe ) et 

qu'elle reco:nma.nde a l'AssE:::mblee generale d'adopter, _la Cinquieme Commission 

a approuve la recommandation d11 Comite consultatif tendant a ouvrir pour 1960 

un credit de 20 millions de dollars pour la Force. Le debat'dont ce projet de 

resolution a. fait 1 1 objet a la C:;mmission est resume dans les paragraphes suivants 
du present :·~J.~)port. ·· ·. 

11. A prop~~ des budgets de 1959 et de 1960, les delegations des Etats Membres 

qui fournisr-e:ut des contingents a 1a Force ont souligne que, si ces budgets ne 

prevoyaient pas d'augmentation de la reserve constituee pour les indemnites 

au titre de l'equipement, du materiel et des fournitures dont les gouvernements 

ont dote leurs contingents, la responsabilite ultime de l'Organisation en la 

matiere ne pouvait cependant pas @tre mise en question. 

b) Mode de financement de la Force 

12. Pour etudier le mode de financement de la :Force, la Commission etait saisie 

du rapport du Secretaire general (A/4176 et Add.l et 2, et Corr.2) sur les 

consultations qu'il avait eues avec les gouverneni.ents des Etats Membres en 

application du par~graphe 5 de la resolution 1337- (XIII) de liAssemblee generale, 

en date du 13 decembre 1958. Ce rapport contenait les communications recsues 

de 50 Etats Membres, qui pouvaient en gros se classer comme suit : 

a) Trente-huit Membres s'etaient pr~nonces pour la repartition des depenses 

de la FUNU entre tous les Etats Membres : 

i) Vingt-neuf d'entre eux soubaitant que:cette repartition fUt faite 

sur la base du bareme des quotes-parts adopte pour le budget de 

1' ONU; 

11) Neuf jugeant preferable d'adopter un autre baremej ; ... 
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b) Huit Membres ont ete d'avis, ou ont rappele qu'ils avaient deja exprime 

1' opinion, que seuls les Etats dont 1' action avaj.t provoque la creation 

de la Force devaient en assumer lea depenses; 

c) Deux Membres se sont bornes 8 indiquer qu'ils n 1etaient pas en mesure 

c d :p::>.1~t ic i:.~er e,u fin<:1,nr~~-:-m,:nt de la Force, 1' un proposant que lee 

depenees soient couvertes uniquement par des contributions volontaires 

et l'autre declarant qu'il prefererait, ·avant d'arr@ter sa position 

sur la q~estion, voir l'Ascemblee generale en discuter en detail a la 

quatorzie!ne aes~:::.::m. 

13. Lea representants qui on·!i p:.·i::: la parole ~ la Commission ont confirme l'avis 

de leurs gouvernements, qui etai~ consigne dans le rapport du Secretaire general 

et dont la Cinquieme Commission avait d.eja rendu compte au paragraphe 10 de son 

rapport de }_a treizieme sessio~ (A/4072) sur cette ~uestion. 

14. A la TL?8me sEfance de la Coi1::1lission, les representants des Etats-Unis et 

du Royaume:-·.r·l'ti., tout en declarant que leurs gouvernements continuaient de penser 

que les deper.tses de la Force devaient @tre reparties selon le bareme ordinaire 

des quotes-~arts, ont annonce que, sous reserve de !'approbation parlementaire, 

leurs gouvernements verseraient respectivement des sommes de l'ordre de 

3,2 millions de dollars et de 275.000 dollars a titre de contributions volontaires 

aux depenses de la Force en 1960. 

15. A la 7500me seance de la Commission, le representant de la Norvege a 

presente un projet de resolution (A/C.5/L.591) depose par le Bresil, le Canada, 

la Colombie, le Danemark, la Norvege, la Suede et la Yougoslavie, et dont voici 

le texte : 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions lo89 (XI), du 21 decembre 1956, 1151 (XII), 

du 22 novembre 1957, et 1337 (XIII), du 13 decembre 1958, 

AYant examine les observations presentees par les Etats Membres au sujet 

du financement de la Force, 

f .•. 
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Ayant exa~ne 1e projet de budget de ·la Force presente par le Secretaire 

general pour 1 1annee 1960 (A/4160, A/C.5/800) et les observations et recomman

dations y relatives du Comite consultatif pour 1es questions administratives 

et budgetaires (A/4171, A/4284), 

Aya~.~_'ll_:>te ~~-~atisf_acti~~ q~.l. tune assistance financiere speciale au titre 

des depen.sas de la Force en 1960 a ete vo1ontairement annoncee, 

Considerant qu til est souhr:dtable d 'utiliser 1es contributions volontaires 

d 'assistance ftl:nancH~re specie.le cle maniere a reduire la charge financH~re des 

Etats qui sont le mains en mP-strr.e, ·:::o;;JID.e l'indique le bareme ordinaire des 
, , ). 

quotes-parts, de coutribuer e'J.x c.::·,)e~::~;es relatives t~. l'entretien de la Force, 

1. Decide de mettre en recouvrement la somme de 20 millions de dollars entre 

tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies, sur la base du bareme 

ordinaire des quotes-parts; 

2. ~~>:::?-o:-ise le Secretaire general a depenser, a concurrence de 20 millions 

de dollars, :~ somme necessaire au maintien en fonctions de la Force pendant 

1 1annee 1960; 

3. Decide que les contributions volontaires annoncees avant le 

31 decembre 1959 au titre des depenses de la Force en 1960 seront utilisees pour 

reduire de 50 pour 100 les contributions du plus grand nombre d'Etats Membres 

possible, en commencsant par les Etats a qui est assignee la quote-part minimum 

de o,o4 pour 100, puis en continuant par ceux a qui sont assignees des quotes-parts 

progressivement plus elevees, jusqu'a ce que le montant total des contributions 

volontaires ait ete integralement utilise; 

4. Decide que, sides Etats Membres renoncent ala reduction prevue 

au paragraphe 3 du dispositif, les montants correspondants seront portes au credit 

du chapitre 9 du budget de la Force drurgence des Nations Unies pour 1960. 

16. Le representant de la Norvege a explique que lea auteurs, en deposant le 

projet de resolution, avaient tenu compte de la position des Etats auxquels il 

etait difficile de supporter la charge financiere supplementaire que constituaient 

lea depenses de la Force. Ctest pourquoi le projet de resolution offrait une 

formule qui, grace aux genereuses contributions annoncees par les representants 

; ... 
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des Etats-Unis et du Royaume-Uni, pe:rmettrait de reduire de 50 pour 100 la 

contribution de taus les Etats Membres a lte)cception des cinq Etats dent lee 

contributions sent lea plus elevees. Le representant de la Norvege a egalement 

signale la charge que supportaient les pays auteurs du projet de resolution - taus 

Etats qui avaient fourni ou fournissaient des contingents a la For~e - et a appele 

1 1attention sur le paragraphe 4 du dispositif qui stipulait que, si certains 

Etats Menbres renon~aient ala reduction prevue, les montants correspondants 

seraient credites ala reserve pour indemnitee au titre de l'equipement, du 

materiel et des fournitures dent les Etats ant dote leurs contingents. 

17. Au cou~s du debat sur le projet de resolution, les annonces de contributions 

volontaires ont ete accueillies avec satisfaction. Certains des Etats Membres qui 

etaient partisans de repartir les depenses de la FUNU entre taus les Membres, mais 

selon un bareme different du bareme ordinaire, se sont felicites des clauses du 

projet relatives a 1 1affectation de ces contributions. Si l'arrangement pro?ose 

ne correspondait pas a leur position de principe, il n'en representait pas mains, 

selon eux, une solution raisonnable pour l'annee a venir. 

18. Au cours de leurs interventions, certains representants ant annonce que leurs 

gouvernements comptaient, sous reserve de l'approbation parlementaire, ne pas se 

prevaloil' des reductions auxquelles leur donneraient normalement droit les termes 

du projet de resolution. 

19. A la 752eme seance de la Commission, les auteurs du projet de resolution ant 

presente un texte revise qui : 

a) Indiquait le montant approximatif des contributions volontaires annoncees; 

b) Penversait l'ordre des paragra:phes 1 et 2 du dis:positif du texte 

on::.1.al; et 

c) AjO'J.0
C.IJ it au nouveau :paragraphe 2 les mots "sous reserve des dispositions 

deB paragraphes ) et 4 ci-desSOUS 11 qui avaient ete proposes dans un 

amendement du representant le l'Espagne. 

I .. . 
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Dleisions de la Commission 

20. La Commission a vote sur le projet de resolution A/C.5/L·591/Rev.l a sa 

752eme seance; les voix se sont reparties comme suit : 

Pour Conti'e Abstentions 

Vote par division sur les mots "sous 
reserve des dispositions des para~ 
graphes 3 et 4 ci-dessous" au para-
graphe 2 du dispositif 39 9 22 Adoptee 

Vote par division sur le paragraphe 1 
du dispositif 48 10 12 Adopt~ 

Vote var division sur le paragraphe 3 
du dispositif 45 9 17 Adopte 

Vote par division sur le paragraphe 2 
du dispositif 41 10 21 Adopte 

L'ensemble du projet de resolution a fait l'objet d'un vote par appel nominal et 

a ete adopte par 45 voix contre 10, avec 17 abstentions. Les voix se sont 

reparties comme suit 

Ont vote pour : 

Ont vote contre 

Abstentions 

Argentine, Australia, Autriche, Belgique, Birmanie, Bresil, 

Cambodge, Canada, Ceylan, Colombie, Danemark, Equateur, 

Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Finlande, France, Ghana, 

Grece, Haiti, Honduras, Inde, Indonesia, Iran, Irlande, 

Israel, Italie, Liberia, Luxembourg, Federation 

de Malaisie, Nicaragua, Norvege, Nouvelle-Zelande, 

Pakistan, Paraguay, Pa.ys ~Bas , Portugal, Republique 

Domini caine, Royaume -Uni, Suede, Thailande, Tunisie, 

Turquie, Union sud-africaine, Uruguay, Yougoslavie. 

Afghanistan, Albanie, Republique socialiste sovietique 

de Bielorussie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, 

Tchecoslovaquie, Republique socialiste sovietique 

d'Ukraine, Union des Republiques socialistes sovietiques. 

Arabie Saoudite, Chili, Chine, Cuba, Ethiopie, Guatemala, 

Guinee, Irak, Japon, Jordanie, Liban, Mexique, Philippines, 

Republique arabe unie, Salvador, Soudan, Venezuela. 

I ... 
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21. Ala suite de son examen des points 28 a) et b) de l'ordre du jour, la 

Cinquieme Commission recommande a l'Assemblee generale d 1adopter le projet de 

resolution ci~pres : 

!, rAss~mb.l~e gener~, 

Rappelant ses resolutions 1089 (XI), du 21 decembre 1956, 1151 (XII), du 

22 novembre 1957, et 1337 (XIII), du 13 decembre 1958, 

Ayant examine lea observations presentees par les Etats Membres au sujet du 

financement de la Force, 

Ayant exanD_ne le projet de budget de la Force presente par le Secretaire 

general pour 1 1annee 1960 (A/4160, A/C.5/8oo) et les observations et recomman

dations y relatives du Comite consultatif pour les questions administratives et 

budgetaires (A/4171, A/4284), 

Ayant note avec satisfaction qutune assistance financiere speciale d'un 

montant d 1environ 3.475.000 dollars au titre des depenses de la Force en 1960 a 

ete volontairement annoncee, 

Considerant qu 1il est souhaitable d'utiliser les contributions volontaires 

d 1assistance financiere Speciale de maniere a reduire la charge financiere des 

Etats qui sont le mains en mesure, comme l'indique le bareme ordinaire des 

quotes-parts, de contribuer aux depenses relatives a l'entretien de la Force, 

1. Autorise le Secretaire general a depenser, a concurrence de 20 millions 

de dollars, la somme necessaire au maintien en fonctions de la Force pendant 

l'annee 1960; 

2. Decide de mettre en recouvrement la somme de 20 millions de dollars 

entre taus les Membres de l 10rganisation des Nations Unies, sur la base du bareme 

ordinaire des quotes-parts, sous reserve des dispositions des paragraphes 3 et 4 

ci-dessous; 

I ... 
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3. Decide que les contributions volontaires annoncees avant le 

31 decembre 1959 au titre des depenses de la Force en 1960 seront utilisees pour 

reduire de 50 pour 100 les contributions du plus grand nombre d 1Etats Membres 

possible, en commengant par les Etats a qui est assignee la quote-part minimum 

de o,o4 pour 100, puis en continuant par ceux a qui sent assignees des quotes-parts 

progressivement plus elevees, jusqu'a ce que le montant total des contributions 

volontaires ait ete integralement utilise; 

4. Decide que, si des Etats Membres renoncent a la reduction prevue au 

paragraphe 3 du dispositif, les montants correspondants seront partes au credit 

du chapitre 9 du budget de la Force d •urgence des Nations Unies pour 1960. 




